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                                             Par Déclic Image Legé 44 

Affilié à la FPF N° 06-1929 

Organisateur du French Digital Tour  

                                           

 

FPF N° 2026-03 
 

        FIAP N° 2026-007 

 

 

  

 

 
 

     Chairman : BARBIER Gérard -  : 06 83 053 053    :  lechouan.photo@gmail.com  
 
                                                        : www.lechouan-photo.fr 

Calendrier 
 

 
Limite de réception : 04 avril 2026 
 

 
Catalogue en ligne : 06 mai 2026 
 

 
Délibération du jury : 10/11/12 avril 2026 
 

 
Envois des récompenses :  06 mai 2026 
 

 
Notification : 20 avril 2026 
 

 
Exposition : 22 au 27 mai 2026 

 

Vos résultats seront téléchargeables sur le site d’inscription 

Sections  
 
A - Papier Monochrome thème « Libre »  
 
B - Papier Couleur thème « Libre »  
  
C - Papier Couleur, thème « Focus sur le monde »  
 
Frais d’inscription 
 

           Tous Pays                    Membres FPF           

1 section ou 2 sections                  20 €                      18 € 

3 sections       24 €                      22 € 

Club avec un minimum de 6 auteurs      20 € par auteur           18 € par auteur 

 

 
 

ATTENTION ! Retour des photos, uniquement si frais joints 

mailto:lechouan.photo@gmail.com
http://www.lechouan-photo.fr/


 

                                                                                                                                                                       Règlement LE CHOUAN 2026 

 

 
Frais de participation 

  
Chèque : France uniquement, à joindre au colis, à l’ordre de : Déclic Image Legé 44 

 
Virement bancaire : IBAN :FR76 1027 8360 6900 0106 6500 158  
BIC : CMCIFR2A 

 
Paypal : lechouan.photo@gmail.com 

 

Jury    
 

• CHATELAIS Catherine – EFIAP – EFPF – France 

• GELE Serge – EFIAP - France 

• CHATELAIS Jean Louis – EFIAP - EFPF - France 

• Suppléant : RONDEL Brigitte EFIAP/b - GPU cr2 - – EFPF - France 

 

Règlement  

Ce concours est ouvert à tous photographes individuels ou de clubs. Néanmoins une inscription pourra être rejetée 
lorsque les organisateurs estimeront que l’inscription n’est pas conforme aux conditions de participation. 
 
Le nombre de photos admises est de 4 par section par auteur, soit un nombre total de 12 photos maximum. Dans 
chaque section A, B, C, les 4 photos participantes de l’auteur seront mélangées avec celles des autres 
photographes. 
 
Il est interdit de présenter des œuvres très similaires dans les différentes catégories. Le cas échéant, une seule de 
ces images sera retenue en cas d’acceptation. Les photos ayant concourues les année précédentes ne sont pas 
admises. Les auteurs sont les seuls responsables de tous les droits relatifs aux images qu’ils présentent. 

 
Toutes les parties de l’image doivent avoir été photographiées par l’auteur, aucun signe distinctif ne doit être apparent 
sur les photos et chaque image doit avoir obligatoirement son titre (avec un maximum de 25 caractères).  

 
Les photos issues de l’Intelligence Artificielle ne sont pas autorisées. 

 
Le format de la photo est libre à l’intérieur d’un support de 30x40cm, minimum 300 gr (épaisseur maximum 1,5 mm) 
 
Les fichiers JPEG correspondants aux images seront chargés sur le site lors de l’inscription, format 1920x1920 pixels 

 
Les étiquettes seront collées, en haut à gauche dans le sens de lecture au dos du support 

 
Les colis sont expédiés en port payé par la Poste, dans un emballage solide et en non recommandé.  

 
Si les droits de participation ne sont pas acquittés, les épreuves ne seront pas jugées. 

  
Les résultats seront consultables sur notre site Internet : www.declic-image44.com et chaque participant recevra ses 
notifications par courriel. 

 
La reproduction des photos (catalogue, site Internet, presse, revues spécialisées) est autorisée pour la promotion du 
salon, sauf avis contraire notifié par écrit au dos des épreuves. Les participants conservent la responsabilité de leurs 
photos sur le plan juridique. 

 
Les organisateurs prendront le plus grand soin dans la manipulation des œuvres, mais déclinent toute responsabilité 
en cas de détérioration, perte ou vol. 

 
Le fait d’envoyer des photographies à ce salon implique l’acceptation intégrale du présent règlement. Les cas non 
prévus sont de la seule compétence des organisateurs. 

 
Les juges noteront ensemble les photos à Legé. A l’issue du jugement, ceux-ci attribueront les récompenses. 

 

Un catalogue numérique (format PDF) sera disponible sur le site à partir du 04 mai 2026. 

 
Le taux d’acceptation sera inférieur à 30 % en conformité avec les règles FIAP. 
 
Les participants recevront un certificat (PDF) pour chaque image acceptée ou primée. 
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Récompenses 
 
Meilleur auteur : Pin’S FIAP + APN Canon + objectif – Meilleur Auteur français : Trophée FPF + 1 tablette 10 p. 

Meilleur club français : 100,00 € - Des bons d’achats offerts par SAAL Digital – Etc… 

Pour le meilleur Auteur, le classement s’effectuera sur les 8 meilleures photos acceptées. 

Un auteur ne peut prétendre qu’à un seul prix par section 

                                               
 

Monochrome 
 

 
Couleur 

  
     Focus sur le monde 

Médaille Or FIAP + Bon* de 100 € Médaille Or FIAP + Bon* de 100 € Médaille Or FIAP + Bon* de 100 € 

Médaille Or FPF Médaille Or FPF Médaille Or FPF 

Médaille Argent FIAP + Bon* de 75 € Médaille Argent FIAP + Bon* de 75 € Médaille Argent FIAP + Bon* de 75 € 

Médaille Argent FPF Médaille Argent FPF Médaille Argent FPF 

Médaille Bronze FIAP+ Bon* de 50 € Médaille Bronze FIAP + Bon* de 50 € Médaille Bronze FIAP + Bon* de 50 € 

Médaille Bronze FPF Médaille Bronze FPF Médaille Bronze FPF 

Ruban FIAP C de C juge 1 Ruban FIAP C de C juge 1 Ruban FIAP C de C juge 1 

Ruban FIAP C de C juge 2 Ruban FIAP C de C juge 2 Ruban FIAP C de C juge 2 

Ruban FIAP C de C juge 3 Ruban FIAP C de C juge 3 Ruban FIAP C de C juge 3 

Ruban FIAP Ruban FIAP Ruban FIAP 

Ruban FIAP Ruban FIAP Ruban FIAP 

Ruban FIAP Ruban FIAP Ruban FIAP 

Diplôme FPF Diplôme FPF  Diplôme FPF 

Diplôme FPF Diplôme FPF Diplôme FPF 

Diplôme FPF Diplôme FPF Diplôme FPF 

Diplôme FPF Diplôme FPF Diplôme FPF 

Diplôme FPF Diplôme FPF Diplôme FPF 

Diplôme FPF Diplôme FPF Diplôme FPF 

Diplôme FPF Diplôme FPF Diplôme FPF 

Diplôme UR 06 Diplôme UR 06 Diplôme UR 06 

Diplôme UR 06 Diplôme UR 06 Diplôme UR 06 

Diplôme DIL 44 Diplôme DIL 44 Diplôme DIL 44 

Diplôme DIL 44 Diplôme DIL 44 Diplôme DIL 44 

                   
Définition de la Photographie Couleur 
Toutes les techniques sont autorisées. La Créativité est admise dans cette catégorie.  

 
Définition de la « Photographie Noir et Blanc » (Monochrome)  
Une œuvre en noir et blanc allant du gris très foncé (noir) au gris très clair (blanc) est une œuvre monochrome 
comportant différentes nuances de gris. Une œuvre en noir et blanc virée intégralement dans une seule couleur 
restera une œuvre monochrome pouvant figurer dans la catégorie noir et blanc ; une telle œuvre peut être reproduite 
en noir et blanc dans le catalogue d'un salon sous Patronage FIAP. En revanche, une œuvre noir et blanc modifiée 
par un virage partiel ou l'ajout d'une couleur devient une œuvre couleur (polychrome) devant figurer dans la catégorie 
couleur ; une telle œuvre nécessite une reproduction en couleur dans le catalogue d'un salon sous Patronage FIAP. 
 
Définition de la photographie « Mise au point sur le monde » 
Définition « Mise au point sur le Monde » Tout comme pour les photos de voyages et de tourisme, cette section englobe 
toute la gamme des genres photographiques de l'architecture, de la culture, des événements, de la gastronomie, du 
paysage, des portraits, etc. Une image « Mise au point sur le Monde » exprime l’esprit d’une époque, l’essence d’un lieu 

  ou d’une culture qu’elle soit montrée dans une scène authentique ou qu’elle soit arrangée. La manipulation numérique 
  pour optimiser une image en termes de réglage fin des niveaux et des couleurs est autorisée tant que l'image semble 

naturelle. Il en va de même pour l'élimination de la poussière ou du bruit numérique. Les techniques qui ajoutent, 
              déplacent, remplacent ou suppriment tout élément de l'image originale, sauf par recadrage, ne sont pas autorisées. 
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Violation des règles 
La mention que par le seul fait de soumettre ses images ou fichiers à un salon sous le patronage de la FIAP, le 
participant accepte sans exception et sans objection les conditions suivantes:  que les images soumises peuvent être 
examinées par la FIAP pour établir si elles obéissent aux règlements et définitions de la FIAP même si le participant 
n’est pas membre de la FIAP,  - que la FIAP utilisera tous les moyens à sa disposition pour cette entreprise, - que tout 
refus de coopérer avec la FIAP ou tout refus de soumettre les fichiers originaux tels que capturés par la caméra, ou le 
défaut de fournir des preuves suffisantes, sera sanctionné par la FIAP, - qu’en cas de sanctions consécutives au non-
respect des règlements de la FIAP, le nom du participant sera divulgué sous toute forme utile pour informer les 
violations des règles. Il est recommandé de laisser intactes les données EXIF dans les fichiers soumis afin de faciliter 
les enquêtes éventuelles.  Si, à tout moment, il est déterminé, à la discrétion raisonnable de l’organisateur de 
l’exposition ou des juges avant, pendant ou après le jugement d’une exposition, qu’un participant a soumis des 
participations où une ou plusieurs images peuvent ne pas respecter les présentes conditions de participation, y compris 
les définitions énoncées, les organisateurs de l’exposition se réservent le droit de supprimer la participation de 
l’exposition et d’annuler toutes les acceptations ou récompenses en relation avec l’exposition. Les frais peuvent être 
perdus ou remboursés dans ces circonstances. Le participant reconnaît que la décision des organisateurs de 
l’exposition ou des juges est définitive. 
 
b. CONDITIONS D'INSCRIPTION 
AVIS DE LA FIAP : Afin d'exercer une autorité légale sur les personnes ne respectant pas le règlement de la FIAP, 
l'organisateur doit s'assurer que tous les participants à un événement en ligne sous le patronage de la FIAP cochent 
une case à côté de laquelle figure le texte suivant : 
 
 
« J'accepte expressément le document FIAP 018/2017 « Conditions et règlement du patronage de la FIAP » et le 
document FIAP 017/2017 « Sanctions en cas de violation du règlement de la FIAP et de la liste rouge ». Je connais 
particulièrement le chapitre II « Règlement des événements photographiques internationaux sous le patronage de la 
FIAP » du document FIAP 018/2017, qui traite, dans ses sections II.2 et II.3, des règles de participation de la FIAP,  
des sanctions en cas de violation du règlement de la FIAP et de la liste rouge. » 
 
Les documents FIAP 018/2017 et 017/2017 sont consultables sur le site lors de l’inscription 

 
Inscription obligatoire sur : www.lechouan-photo.fr 

 
 

Expédition des colis : 
 

BARBIER Gérard 

4 Bis La Genaudière 

 44650 Legé – France 

 

 

http://www.lechouan-photo.fr/

